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1 Préambule 

Dans le cadre de l'élaboration de son PLU, la commune de Moidieu-Détourbe souhaite 
réaliser la cartographie des risques naturels. Afin d'avoir une cartographie des aléas naturels 
exhaustive, la commune a confié à la société Alp'Géorisques -bâtiment Magbel, rue du 
Moirond, 38420 Domène – l’étude et la cartographie des aléas sur la totalité du territoire 
communal.  

Dans le cadre de son projet d’aménagement du centre-ville, la commune souhaite que soient 
étudiés et cartographiés les aléas hydrauliques de la Vésonne avec des moyens plus 
importants que l’expertise hydrogéomorphologique, afin d’obtenir des valeurs de débits, des 
côtes d’inondations et de proposer des scénarios de protection et/ou d’aménagements 
hydrauliques. 

 

Cette mission a pour objectif la mise à jour des études et cartes existantes et la création de 
documents sur fonds cartographiques récents avec prise en compte des doctrines 
d’affichage des risques et de sécurité pour les ouvrages de protection. Pour cette étude, la 
commune de Moidieu-Détourbe est assistée par le RTM 38 en tant qu’assistant à maîtrise 
d’ouvrage. 
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1 Présentation de la zone d’étude 

La zone d’étude concerne le bassin versant de la Vésonne, depuis sa source jusqu’à la 
confluence ave l’Amballon, principal affluent de la Gère qui se jette elle-même dans le Rhône 
au niveau de la ville de Vienne. Le bassin versant se situe dans les collines molassiques du 
Bas-Dauphiné.  

 
Figure 1 : Bassin versant de la Vésonne 

 

La commune ayant un projet d’aménagement dans le centre bourg, une étude plus poussée 
intégrant une modélisation hydraulique est demandée sur le périmètre présenté en Figure 2 
en page suivante. 
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Figure 2 : Contour de la zone à modéliser 
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2 Synthèse des études et documents 
existants 

2.1 Contrat de rivière : dossier sommaire de candidature 
(CEDRAT, 1992) 

Ce document présente le Dossier Sommaire de Candidature du bassin versant des Quatre 
Vallées du Bas Dauphiné, dans le cadre de la procédure des contrats de rivière. Il concerne 
les bassins versants de la Gère, de la Vésonne, de la Vega et de la Sévenne. Le document 
comprend deux parties : 

- Une note de synthèse résumant le document ; 

- Le projet de Plan d’Action proposé. 

Ce document contient peu de données concernant les débits de crues. En revanche, des 
informations générales sur les bassins versants, la géologie, le régime hydrologique sont 
disponibles : 

«  Le sous sol souvent peu perméable des collines et la présence de recouvrement de 
dépôts de loess favorisent un ruissellement rapide. Par contre, la forte perméabilité des 
vallées alluviales favorise le tarissement des certains cours d’eau en été ». Les vallées de la 
Véga et de l’Amballon s’inscrivent dans un schéma général en « U » très large, imprimé 
dans la molasse et rempli d’alluvions grossières. Elles constituent un réservoir aquifère 
important . » 

 

2.2 Programme de prévention contre les inondations liées 
au ruissellement pluvial urbain et aux crues 
torrentielles (Alp’Géorisques, 1994) 

Cette étude s’inscrit dans le cadre d’un projet de prévention contre les inondations liées au 
ruissellement pluvial urbain et aux crues torrentielles lancé par le Ministère de 
l’Environnement sur 24 départements du sud de la France dès 1993, puis sur quelques 
nouveaux départements en 1994. La présente étude porte sur les bassins versants de la 
Sévenne, de la Gère, de la Varèze, de la Sanne et du Dolon. 

L’objectif de cette étude est d’établir un diagnostic rapide des zones à risque d’inondation 
brutale en privilégiant l’exhaustivité territoriale au détriment de la précision. 

L’étude est fondée sur une démarche définie par un cahier des charges établi par le 
Ministère de l’Environnement dont a été repris le cadre et les concepts. Les principales 
étapes de cette démarche sont les suivantes : 

- La consultation des études et documents existants relatifs aux inondations ; 

- L’analyse des photographies aériennes fournies par le chef de projet départemental ; 

- Des reconnaissances effectuées sur l’ensemble des communes étudiées ; 

- L’analyse des réponses à un questionnaire envoyé à l’ensemble des communes 
étudiées ; 
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- Des calculs hydrologiques et hydrauliques effectués selon les directives du cahier 
des charges ; 

La synthèse départementale réalisée dans le cadre de cette étude présente les inondations 
historiques dans les bassins versants de la Sévenne, de la Gère, de la Varèze, de la Sanne 
et du Dolon. Ces événements historiques sont présentés dans la partie 0 du présent rapport 
« Recensement des crues historiques ». Des cartes au 1/25000 positionnent des repères de 
crues associés. En revanche, aucun repère de crue n’est identifié dans la présente zone 
d’étude (La Vésonne à l’amont de la confluence avec l’Amballon). 

L’étude fournit également une estimation des hauteurs, des sections d’écoulement, des 
tirants d’eau et de la hauteur de submersion pour des points singuliers. Deux ouvrages dans 
la zone d’étude sont répertoriés : 

- l’ouvrage de la RD38 à l’amont du stade et du centre-bourg ; 

- le pont de JULIEN ; 

 

Les fiches concernant ces deux ouvrages sont présentées en page suivante. 
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2.3 Carte des aléas de versant et des aléas torrentiels 
(Alp’Géorisques, 1996) 

L’élaboration d’une carte des aléas de versants et des aléas torrentiels de la commune de 
Moidieu-Détourbe a été confié à Alp’Géorisques par le Service de Restauration des Terrains 
de Montagne de l’Isère et la commune de Moidieu-Détourbe. 

La carte des aléas n’intègre pas les aléas hydrauliques liés à la Vésonne qui n’a pas été 
considérée comme de l’aléa torrentiel (Figure 3). 

Le rapport de présentation de la carte des aléas présente le contexte géologique, le réseau 
hydrographique, la pluviométrie et une approche historique des phénomènes naturels 
(présentés dans la partie 0, du présent rapport). Aucune évaluation des débits de crues n’est 
présentée ce qui s’explique par la mise en œuvre de la méthode géomorphologique pour la 
qualification des aléas. 

 

 
Figure 3 : extrait de la carte des aléas 
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2.4 Analyse hydrologique des phénomènes de crues sur 
les bassins de la Gère et de la Sévenne (CEDRAT, 
1997) 

Cette étude a été réalisée pour le compte de la Direction Départementale de l’Agriculture et 
de la Forêt et le service de Restauration des Terrains de Montagne de l’Isère. Son objectif 
principal est de déterminer la valeur des débits de pointes des crues de périodes de retour 
décennale et centennale pour les bassins versants de la Gère et de la Sévenne. 

L’étude est divisée en deux parties : 

- Une première partie rappelle et synthétise les résultats d’études antérieures menées 
sur ces bassins versants et sur des bassins voisins. Une actualisation des débits de 
crues observés est aussi proposée. 

- En seconde partie, sont exposées les méthodes retenues pour l’évaluation des débits 
de crues exceptionnelles ainsi qu’une analyse critique des résultats. 

La première partie de l’étude présente des estimations de débits pour différents cours d’eau.  
Par la suite, un découpage entre secteur nord, centre et sud du Bas Dauphiné a été réalisé 
(Figure 4) afin d’ajuster des courbes de tendance permettant d’évaluer les débits décennaux 
pour chacune de ces zones. Les formules suivantes ont ainsi été obtenues : 
 

-  nord du Bas Dauphiné : Q10 = 5.0S0.4 

- centre du Bas Dauphiné : Q10 = 2.1S0.6 

- sud du Bas Dauphiné : Q10 = 7.4S0.4 

Où S est la surface du bassin versant. 

Des méthodes de calculs des débits de crues exceptionnelles ont ensuite été appliquées afin 
de déterminer les débit décennaux et centennaux pour différents cours d’eau et pour 
différents points : 

- les débits décennaux ont été estimés grâce à la méthode Crupedix et la méthode 
CUMULUS (développé par CEDRAT) ; 

- les débits centennaux ont été estimés grâce à la méthode du Gradex et la méthode 
CUMULUS. 

Les débits obtenus pour la Vésonne par ces différentes méthodes sont présentés dans le 
tableau ci-dessous :  
Tableau 1 : Débits pour la Vésonne obtenus par différentes méthodes dans l’étude hydrologique des 

phénomènes de crues sur les bassins de la Gère et de la Sévenne (Cedrat, 1997) 

Localisation Sbv (km²) Q10 (m³/s) Q100 (m³/s) Méthode 

Vésonne à la confluence avec la Gère 190 44 110 Modèle 
Cedrat 

Vésonne à Moidieu-Détourbe (Amont) 15 13 29 
Crupedix + 
Gradex + 

CUMULUS 

Vésonne à Moidieu-Détourbe (Aval) 160 37 100 
Crupedix + 
Gradex + 

CUMULUS 

Vésonne à Moidieu-Détourbe (Amont centre 
bourg) 12 

Qcentre = 
9.4 m³/s < 
Q < Qnord = 
13.6 m³/s 

 Courbe de 
tendance 
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Vésonne à Moidieu-Détourbe (confluence 
avec l’Amballon) 13 

Qcentre = 
9.8 m³/s < 
Q < Qnord = 
13.9 m³/s 

 Courbe de 
Tendance 

 

Les données des deux dernières lignes du tableau ci-dessus (bleues claires) ont été 
calculées pour la présente étude (Alp’Géorisques, 2015) à partir des formules des courbes 
de tendance présentées précédemment. Elles n’apparaissent pas directement dans l’étude 
de CEDRAT, 1997. Le débit décennal a été calculé pour la zone nord et la zone centre car le 
rapport précise que « La Vésonne (géographiquement dans la région centrale, et l’Oron 
(région sud) ont des débits décennaux qui les rattacheraient aux bassins du nord du Bas 
Dauphiné. Ces bassins présentent de larges zones d’infiltration qui écrêtent fortement les 
débits de crues." 

Néanmoins, si ces observations sont applicables en considérant l’intégralité du bassin 
versant de la Vésonne, elles le sont certainement moins lorsque l’on considère uniquement 
la partie à l’amont de la confluence avec l’Amballon. Cette possible différence est corroborée 
par le fait que sur le bassin versant intégral de la Vésonne, un coefficient de ruissellement 
faible a été utilisé pour représenter l’influence de la cuvette d’Artas, qui ne fait pas partie du 
périmètre du bassin versant à l’amont de la confluence avec l’Amballon. 

 
Figure 4 : Découpage du Bas-Dauphiné en trois zones 
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2.5 Contrat de rivière des 4 vallées (2015-2021) 
Le contrat de rivière des 4 vallées concerne les bassins versants de la Sévenne, de la Véga 
de la Gère, et de l’Ambalon, soit une superficie totale de 460 km². La coordination, le suivi et 
l’animation du Contrat de rivière des 4 vallées sont assurés par le syndicat « Rivières des 4 
Vallées » (SR4VAL). 

Le programme d’action comprend 51 actions réparties par volet, et par objectif : 

A : Pollution ; 

B : Fonctionnalité naturelle des milieux ; 

C : Action d’accompagnements. 

Le volet B contient notamment des actions concernant la préservation, la restauration et 
l’entretien des milieux naturels aquatiques et rivulaires et la gestion des risques 
hydrauliques. A ce titre, deux fiches actions du contrat de rivière concernent la zone à 
modéliser : 

 

- La fiche B-2-1-15 concernant la restauration hydromorphologique et écologique de la 
Vésonne aux Meuniers ; 
 

- La fiche B-3-1-5 concernant la gestion de la zone humide de la Vésonne. 
 

Ces deux fiches sont présentées en pages suivantes. Comme demandé au CCTP, les 
aménagements préconisés dans la fiche B-2-1-15 ont fait l’objet d’une modélisation. 

 
Un diagnostic des bassins versants concernés par le contrat de rivière (fascicule B) est 
également disponible. Il contient notamment de nombreuses informations sur le contexte 
climatique, géologique et hydrogéologique qui ont été exploitées pour la présente étude. 
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Figure 5 : Fiche action B-2-1-15 pour la restauration hydrogéomorphologique et écologique de la 
Vésonne 
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Figure 6 : fiche action B-3-1-5 concernant la gestion de la zone humide de la Vésonne 
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2.6 Etude préalable au 2eme contrat de rivière des 4 
vallées du bas Dauphiné : étude morpho-écologique 
(Asconit, Artelia, Tereo) 

 

Cette étude se compose de diagnostics multicritères de la Vésonne, de l’Amballon, du 
Charravoux, de la Gervonde, et de la Bielle. Concernant la Vésonne, cette étude reprend les 
données hydrologiques de l’étude CEDRAT,1997. 

Des données sur le transport solide et la dynamique érosive des cours d’eau ainsi qu’une 
analyse diachronique des évolutions du lit par unité fonctionnelle sont également 
disponibles. On constate que la Vésonne est plutôt sujette à une érosion faible à moyenne 
(discontinuité) bien qu’un tronçon à l’aval de Modieu-Détourbe présente une érosion 
continue (Figure 7). 

Une estimation des apports moyens annuels est également fournie pour les grandes unités 
hydrologiques. Pour le bassin versant de la Vésonne comprenant la Gervonde, la Bielle, le 
Chravoux et l’Ambalon (187 km²), les apports moyens estimés sont de 580 m3/an pour le 
ratio superficie de bassin versant et de 480 m3/an pour le ratio linéaire de cours d’eau. 

 
Figure 7 : Erosion sur la Vésonne d’après l’étude préalable au 2eme contrat de rivière. 
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3 Recensement des crues historiques 

3.1 Crues recensées dans les études et documents 
existants  

Le programme de prévention contre les inondations liées au ruissellement pluvial urbain et 
aux crues torrentielles réalisé par Alp’Géorisques en 1994 présente les crues historiques sur 
les bassins versants de la Sévenne, de la Gère, de la Varèze, de la Sanne et du Dolon : 

« Les bassins versants étudiés ont connu des crues en 1750, 1752, 1827, 1890, 1907, 1937, 
1944, 1946 , 1954, 1970, 1977, 1980, 1982, 1983, 1988 et 1993 [auxquelles peuvent être 
ajoutées les crues de 2002, 2013 et 2014]. 

La crue de novembre 1750 semble avoir été l’une des plus violentes sur le bassin de la 
Gère. Un repère de crue témoigne de ce phénomène à Estrablin. Les chroniques font état 
d’une nouvelle crue importante deux ans plus tard, en 1752, dans les bassins de la Sévenne 
et de la Varèze. 

Plus près de nous, la crue d’octobre 1907 causa de nombreux dommages dans tous les 
bassins de la zone d’étude. Cette crue est considérée comme équivalente à celle de 1983, 
parfois qualifiée de « grande crue du siècle ». 

Les crues de décembre 1935 et janvier 1937 ont provoqué la rupture de nombreux ponts. 
Quelques riverains conservent des souvenirs précis de ces phénomènes qu’ils ont vécus ou 
dont ils ont entendu parler. 

 

Les années 80 connurent une succession de crues d’importances variables (septembre 
1980, novembre 1982, 15 mars 1983, 27 avril 1983, 1er mai 1983, 16 mai 1983, octobre 
1988), et dont les conséquences se sont additionnées. Les dépôts des premières crues 
encombraient encore les lits mineurs lorsque l’épisode suivant survenait, aggravant les 
risques de débordements ; les zones érodées n’étaient pas cicatrisées par la végétation ; les 
travaux d’urgence pas encore remplacés par des réalisations durables… 

 

[…] La crue de 1993 fut particulièrement violente. En fait, deux crues successives furent 
observées les 6 et 8 octobre 1993. La période de retour de cet épisode est comprise entre 
cinquante et soixante-dix ans (estimation pour le bassin de la Sanne). » 

Les événements de 1983 et 1993 sont également mentionnés dans le rapport de 
présentation de la carte des aléas de versant et des aléas torrentiels (Alp’Géorisques, 1996). 

 

3.2 Crue du 04 novembre 2014 
 

La commune de Moidieu-Détourbe a indiqué qu’une crue avait eu lieu sur la Vésonne le 04 
novembre 2014 et a également fournit des photos de cet événement (voir page 20). Les 
précipitations horaires à la station météo de Reventin ont été analysées du 03 au 05 
novembre 2014 afin d’estimer la période de retour des précipitations. Les cumuls en 1,2,6,12 
et 24 heures ont été comparés avec les ajustements de Montana aux stations de Lyon-Bron, 
Lyon-Saint-Exupéry et Grenoble-Saint-Geoirs. Les résultats obtenus sont présentés dans le  
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Tableau 2. On constate que la pluie associée à cet événement était peu intense mais de 
longue durée et que la période de retour peut être estimée entre 30 et 50 ans. 
 
Le modèle hydraulique de la Vésonne (voir paragraphe 7 du présent rapport) a été exploité 
afin d’estimer le débit de cet événement en comparaison des photos fournies. Le débit de 
correspondant aux photos de l’événement du 04 novembre 2014 a ainsi été estimé entre 25 
et 35 m3/s. 
 

Tableau 2 : Précipitations maximum entre le 03 et 05 novembre 2014 à la station de Reventin et 
estimation des périodes de retour associées 

Description Pluie Période de 
retour estimée 

Pluie max en 1 heure 10.5 mm < 5 ans 

Pluie max en 2 heures 18.8 mm < 5 ans 

Pluie max en 6 heures 36.6 mm < 5 ans 

Pluie max en 12 heures 71.5 mm 10 - 20 ans 

Pluie max en 24 heures 91.5 mm 10 - 20 ans 

Pluie max en 48 heures 131 mm 30- 50 ans  
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Débordement au niveau du gué (aval de la zone à modéliser) 

Débordement au niveau du gué (aval de la zone à modéliser) 

Débordements en rive gauche au niveau du terrain vague 
(L’eau traverse le mur) 

A droite du mur : le lit mineur, à gauche du mur : le stade 

Mur non imperméable entre le lit mineur et le stade 
 

Figure 8: Photos de la crue du 04 novembre 2014 

Limites de la crue de 2014 
d’après les photographies  
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3.1 Enquêtes historiques au niveau du centre bourg 
Des enquêtes historiques ont été menées auprès des particuliers au niveau du centre bourg 
de la commune. Ces enquêtes ont été menées durant la journée et il est possible que des 
personnes absentes de leurs domiciles n’aient pas pu témoigner. Trois témoignages clefs 
ont ainsi été recueillis au sujet des crues de 1946,1956 et 1983. Ces différents témoignages 
sont présentés sur la carte en page suivante. 
 
Au sujet du témoignage N°2 du témoin A, il semble peu probable que les eaux de la 
Vésonne aient pu atteindre le niveau mentionné. Les points suivants appellent à nuancer ce 
témoignage : 
 

- Le témoin n’a pas connu directement les événements mais les faits ont été relatés 
par ces parents ; 
 

- Actuellement, la présence d’un talus devant la parcelle bloquerait les écoulements en 
provenance de la Vésonne ; 
 

- Il est très probable que la maison ait été inondée par des débordements venant d’un 
ru, affluent de la Vésonne. 
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4 Diagnostic général du bassin 

versant 
 
La Vésonne draine un bassin versant de 13 km² à la confluence avec l’Amballon et un bassin 
versant de 12 km² à l’amont de la zone à modéliser. L’altitude atteint 435 m au point 
culminant, et s’élève à 260 m en amont de la zone d’étude puis à 250 m à la confluence 
avec l’Amballon. 
Dans sa partie haute (en amont du point N°1 sur la Figure 9) la pente de la Vésonne est 
d’environ 2.5 % ce qui la place à la limite entre les cours d’eau torrentiels et les cours d’eau 
purement fluviaux. A l’aval de ce point, la pente diminue de manière importante pour devenir 
égale à 1% au niveau de la zone à modéliser. 
Entre sa source et la confluence avec l’Amballon, la Vésonne est alimentée par une 
multitude de petits affluents issus des versants en rive gauche et en rive droite ce qui 
témoigne d’une activité de ruissellement conséquente. 
 

 
Figure 9 : Bassin versant de la Vésonne 
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4.1 Géologie 
Les couches géologiques supérieures du bassin versant de la Vésonne reposent sur le socle 
molassique du Bas-Dauphiné que l’on voit apparaître en aval du bassin versant. L’amont est 
essentiellement constitué de limons non calcaires et de placages morainiques. Les moraines 
morainiques glaciaires, sont généralement constitués de matériaux argilo-graveleux peu 
perméables. Les limons quant à eux ont de fortes tendances à la battance ce qui en fait 
également des sols peu perméables. Au milieu du bassin versant, le sable calcaire micacé 
consolidé en molasse est principalement présent. La perméabilité des formations 
molassiques est principalement conditionnée par la fracturation mais de manière générale se 
sont des couches peu perméables. Les produits d’altération des molasses peuvent être 
présents en couches très superficielles (de l’ordre de quelques mètres) et constituer des 
réservoirs dont la capacité est limitée par la présence du socle molassique peu perméable. Il 
peut donc exister un seuil à partir duquel cette couche superficielle devient saturée. Si ce 
seuil est atteint, alors une grande partie des précipitations vont ruisseler ce qui peut 
entraîner le formation d’importants débits. 

Par ailleurs, la perméabilité des couches géologiques a un fort impact sur les très longs 
événements ou sur les tendances de saturation des sols. Néanmoins, pour des événements 
de courtes durées, ce sont les couches pédologiques qui ont le plus d’importance et qui 
conditionnent le plus les coefficients d’infiltration. 

 
Figure 10 : Carte géologique du bassin versant de la Vésonne 
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4.2 Occupation du sol 
Le bassin versant de la Vésonne est peu 
urbanisé et principalement composé de zones 
agricoles (44%) et de forêts (40%). La 
présence de prairies, bien que non 
majoritaires, reste néanmoins importante et 
représente 14 % de l’occupation du sol. Les 
nombreuses cultures peuvent favoriser le 
tassement des sols (notamment par le 
passage répété d’engins agricoles), et 
diminuer la capacité d’infiltration augmentant 
ainsi le ruissellement et la création d’axes 
d’écoulements préférentiels. Cependant, le 

ruissellement est probablement limité par la forêt et 
les prairies encore très présentes dans le bassin 
versant.  

Les versants boisés peuvent produire de nombreux 
débris (troncs, branches, feuilles) qui peuvent être 
transportés lors d’événements de ruissellements 
intenses et se transformer en embâcles au niveau 
des ouvrages d’art.  

Ce risque est accentué par la présence d’une 
ripisylve développée, principalement constituée 

d’aulnes, en amont de l’ouvrage de la RD38, bien que les aulnes offrent une bonne 
résistance à l’affouillement par les crues grâce à des systèmes racinaires adaptés. 

 
Figure 11 : Carte de l’occupation du sol du bassin versant de la Vésonne 

Forêts Prairies Surfaces agricoles Zones urbanisées



 

 26 

Etude hydraulique de la Vesonne 

Alp’Géorisques 

5 Données pluviométriques et 
hydrométriques disponibles 

Figure 12 : Stations pluviométriques et hydrométriques utilisées dans le cadre de l'étude 
 

Aucune station hydrométrique n’est présente sur la Vésonne dans le périmètre d’étude. En 
l’absence de donnée hydrométrique sur le tronçon considéré, il n’est pas possible d’effectuer 
des ajustements statistiques directement sur les débits. Il est donc nécessaire d’évaluer les 
débits pour des périodes de retour données à partir des précipitations. Ainsi, les stations 
pluviométriques présentées en Figure 12 ont été utilisées. Les caractéristiques de ces 
stations sont présentées dans le tableau ci-dessous. 
 

Tableau 3 : Caractéristiques des stations pluviométriques considérées dans le cadre de l’étude 

Station Code station Période de mesures 
considérée 

Données 
disponibles 

Reventin 38336001 2005 - 2015 Données horaires 
Lyon Saint-Exupery 96299001 1975 - 2004 Montana 

Lyon-Bron 69029001 1960 - 2004 Montana 
Grenoble Saint-Geoirs 38384001 1971 -2005 Montana 

 
On constate que la station de Reventin ne possède que dix années de données horaires ce 
qui est insuffisant pour réaliser des ajustements statistiques pour une période de retour 
centennale. Les précipitations et les périodes de retours associées ont donc été estimées à 
partir des stations possédant des coefficients de Montana. 
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6 Etude hydrologique 

Modélisation hydrologique 
Une modélisation hydrologique a été effectuée à l’aide du logiciel HEC-HMS (Annexe I) 
développé par l’ « US Army Corp of Engineer ». Ce logiciel permet de modéliser les 
hydrogrammes par sous-bassins versants à partir des précipitations et pour différentes 
fonctions de production et de transfert.  

6.1.1 Principes généraux de la modélisation hydrologique 

 

 
Figure 13 : Schéma représentant les différentes étapes d’une modélisation hydrologique 

L’objectif principal d’une modélisation hydrologique est d’obtenir les hydrogrammes aux 
points considérés. Comme le montre la Figure 13, un modèle hydrologique comporte 
plusieurs étapes permettant de transformer la pluie en débit : 
 

- La première étape consiste à utiliser une fonction de production (ex : SCS, Green 
And Ampt, Initial et Constant, pertes exponentielles, SMA etc.), afin de calculer : 



 

 28 

Etude hydraulique de la Vesonne 

Alp’Géorisques 

 
 Le volume évaporé ; 
 Le volume stocké ; 
 Le volume infiltré, qui peut participer, ou non, à l’alimentation des cours d’eau 

sous forme de débit de base ; 
 Le volume ruisselé qui participe directement à la formation du débit.  

 
- La deuxième étape consiste à utiliser une fonction de transfert (ex : onde 

cinématique, hydrogramme unitaire etc.) qui permet de répartir le volume en fonction 
du temps et de calculer ainsi un hydrogramme à l’exutoire de chaque sous-bassin 
versant. 
 

- La troisième et dernière étape consiste à « router » les débits obtenus dans les 
différents biefs afin d’obtenir les débits aux points considérés. On retiendra 
notamment les méthodes suivantes qui permettent de router les débits : Kinematic 
Wave, Muskingum-Cunge, Pulsations Modifiées, etc. 
 

Les fonctions retenues et utilisées dans la modélisation hydrologique effectuée avec HEC-
HMS sont présentées ci-dessous. 

6.1.1 Structure du modèle hydrologique 

Le modèle est constitué de 6 sous bassins-versants et de 4 tronçons hydrauliques 
représentant la Vésonne (Figure 14). 

 

Figure 14 : Structure du modèle hydrologique de la Vésonne 
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6.1.2 Précipitations 

En l’absence de mesure hydrométriques, il est nécessaire d’évaluer les débits à partir des 
précipitations. Afin d’estimer les périodes de retour associées, nous ferons une hypothèse 
courante en hydrologie : les débits ont les mêmes périodes de retour que les pluies dont ils 
sont issus. Or, il existe une infinité de hyétogrammes de même période de retour qui varient 
en fonction de la durée et de la forme de la pluie et qui ne produisent pas forcement le même 
débit. Il est donc nécessaire de faire des hypothèses sur la durée et la forme des 
précipitations. Afin d’évaluer l’impact de la variabilité de ces paramètres sur les débits 
résultants, nous avons choisi de tester plusieurs durées et plusieurs formes de 
hyétogrammes. 

 

6.1.2.1 Hyétogrammes centennaux retenus 
Pour l’estimation du débit centennal, des pluies de courtes durées, et donc les plus 
défavorables a priori par rapport à la faible surface du bassin-versant (13.1 km²) ont été 
retenues (2 heures, 4 heures et 6 heures). Pour chaque durée, des hyétogrammes 
triangulaires de temps de montées égales à 1/3, 1/2 et 2/3 de la durée de la pluie ont été 
testés. Au total 9 hyétogrammes différents (Figure 15) ont donc fait l’objet d’une 
modélisation. 

 

 

Figure 15 : Hyétogrammes centennaux testés dans la modélisation hydrologique 

6.1.3 Fonction de production retenue : la méthode SCS 

 
La fonction de production qui a été retenue est la fonction du « Soil Conservation Service » 
car c’est la fonction dont les paramètres sont les plus faciles à estimer en l’absence 
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d’observation de débits. La méthode du SCS estime le volume ruisselant comme une 
fonction du cumul des précipitations, de l’occupation du sol, du type de sol et de l’état de 
saturation du sol. Cette méthode se base sur un unique paramètre appelé « Curve Number » 
(CN) qui est estimé à partir du type de sol et de l’occupation du sol. Une description 
complète de la méthode SCS est disponible en annexe II. Les CN moyens par sous-bassins 
versants ont été calculés à partir du croisement de l’occupation du sol et de la géologie 
(Figure 16). La table de croisement entre ces deux paramètres est présentées ci-dessous 
(Tableau 4). 
 

 
Figure 16 : Croisement entre l’occupation du sol et la géologie 

 
 

Tableau 4 : « Curve Numbere » (CN) en fonction de l’occupation du sol et de la géologie 

 Zones 
Urbanisées 

Surfaces 
Agricoles Forêts Prairies 

Molasse caillouteuse 95 88 73 79 

Molasse sableuse 95 88 73 79 

Sables calcaires consolidés en molasse 95 88 73 79 

Cailloutis siliceux et argiles de 
décalcification 95 91 79 84 

Alluvions fluvio-glaciaires 95 88 73 79 
Complexe d’alluvions fluviales des fonds de 

vallées 95 81 60 69 

Limons non calcaires 95 88 73 79 
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Il existe une incertitude sur la détermination des « Curve Number » liée à : 

- L’interprétation des tables ; 

- La qualification de la perméabilité des sols et des couches géologiques ; 

- L’application des valeurs à la France métropolitaine alors que les coefficients ont été 
calés aux Etats-Unis. 

 

Etant donné ces incertitudes, la modélisation a été effectuée avec 3 jeux de coefficients : 

- CNévalués : ce sont les « Curve Number » évalués à partir du croisement de 
l’occupation du sol et de la Géologie (Figure 16) d’après la table ci-dessus (Tableau 
4) ; 

- CN-4 : Correspondent au CNévalués – 4 ; 

- CN+4 : Correspondent au CNévalués + 4 ; 

Les CN moyen par sous bassin-versant ainsi obtenus sont présentés dans le tableau ci-
dessous : 

Tableau 5 : CN utilisés dans la modélisation 

 CN-4 CNévalué CN+4 

BV1 78 82 86 

BV2 74 78 82 

BV3 77 81 85 

BV4 76 80 84 

BV5 78 82 86 

BV6 84 88 92 
 

6.1.4 Fonction de transfert 

 
La fonction de transfert retenue est la méthode de l’hydrogramme unitaire utilisée avec 
l’hydrogramme théorique du SCS. L’hydrogramme unitaire théorique du SCS est un 
hydrogramme triangulaire dont le temps de latence (lag time) dépend des caractéristiques du 
bassin versant considéré. Le temps de latence correspond au temps séparant le pic du 
hyétogramme du pic de l’hydrogramme. La méthode SCS préconise de calculer le temps de 
latence avec la formule suivante :  
 

 
 

Où Tc est le temps de concentration, qui représente le temps mis par une particule d’eau 
pour atteindre l’exutoire depuis le point le plus éloigné de celui-ci. C’est le temps que met 
une particule d’eau pour parcourir le plus long trajet hydraulique. Les temps de concentration 
ont été calculés grâce à la formule statistique de Passini. 
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Tableau 6 : Temps de latence et temps de concentration par sous-bassin versant. 

 
 BV1 BV2 BV3 BV4 BV5 BV6 

Tlag 52 min 76 min 44 min 56 min 52 min 35 min 

Tc 86 min 126 min 73 min 94 min 87 min 59 min 

 
6.1.4.1 Routage des débits 

 
La méthode de routage retenue est la méthode de l’onde cinématique. Cette méthode 
repose sur la résolution des équations de Saint-Venant. Elle considère que la pente 
d’énergie est égale à la pente du lit du cours d’eau. Les paramètres utilisés sont présentés 
dans le Tableau 7. 
 

Tableau 7 : Paramètres de la méthode de l’onde cinématique 

Paramètre Description 

Longueur (m)  Longueur du cours d’eau 

Pente (m) Pente moyenne du cours d’eau 

Coefficient Manning Il représente les frottements entre l’écoulement et le lit du cours 
d’eau. 

Largeur du lit (m) Largeur moyenne du cours d’eau 

 
Les paramètres de la méthode  de l’onde cinématique ont été estimés grâce à un traitement 
SIG permettant de calculer les pentes et les longueurs. 
 

Tableau 8 : Valeurs des paramètres utilisées pour la méthode de l’onde cinématique 

BV Longueur 
(m) 

Pente 
(m/m) 

Coefficient de 
Manning 

Largeur du lit 
(m) 

Tronçon 1 1800 m 0,025 m/m 0,05 2 m 

Tronçon 2 1470 m 0,007 m/m 0,05 4 m 

Tronçon 3 880 m 0,007 m/m 0,05 4 m 

Tronçon 4 1270 m 0,011 m/m 0,05 4 m 
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6.1.5 Résultats de la modélisation hydrologique 

Comme exposé dans les paragraphes précédents, 9 hyétogrammes et trois jeux de 
coefficients de ruissellement ont été modélisés pour l’évaluation du débit centennal. Ainsi, 27 
hydrogrammes ont été obtenus. Tous les débits de pointes centennaux correspondant sont 
présentés dans le Tableau 9 
Tableau 9 : Débits de pointes (m3/s) centennaux obtenus par modélisation en fonction de la durée, de 

la forme et du coefficient de ruissellement  

 2 Heures 4 Heures 6 heures 

Tm/Durée 1/3 1/2 2/3 1/3 1/2 2/3 1/3 1/2 2/3 

CN-4 31 33 34 34 37 40 31 35 39 

CN 40 42 43 41 44 48 37 41 45 

CN+4 50 53 54 49 53 57 44 48 53 
 

On constate que le débit de pointe centennal estimé varie entre 31 et 57 m3/s. La durée des 
précipitations la plus défavorable en terme de débit de pointe pour le bassin versant de la 
Vésonne est de quatre heures et la forme de hyétogramme triangulaire la moins favorable 
correspond à un temps de montée égal à 2/3 de la durée de la pluie. 

Nous avons choisi de retenir un hydrogramme correspond à une pluie de durée égale à 4 
heures, ce qui est plutôt défavorable. En revanche, la forme de hyétogramme et les 
coefficients de ruissellement retenus sont moyens : temps de montée égal à 1/2 de la durée 
des précipitations et CN estimés d’après les tables du SCS.  

 

Le débit de pointe centennal retenu pour la modélisation hydraulique est donc de 44 
m3/s. 
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7 Modélisation hydraulique  

Plusieurs modèles numériques de simulation des écoulements ont été mis en œuvre pour le 
centre village afin de caractériser les hauteurs et les vitesses. Ces modèles ont été créés 
grâce au logiciel HEC-RAS développé par l’« US Army Corp of Engineer ». Ce logiciel 
permet de modéliser les écoulement en une dimension à partir d’un profil en long et de 
profils en travers. Une description plus complète du logiciel est disponible en annexe III. 
Quatre scénarios ont été modélisés : 
 

- Scénario 1 : Modélisation en l’état actuel : on considère que les talus en amont de 
l’ouvrage de la RD38 ne sont pas endommagés, que le mur du stade (en rive 
gauche) et le mur de la maison au niveau du gué en rive gauche sont imperméables 
et résistent à la charge hydraulique à laquelle ils sont soumis ; 
 

- Scénario 2 : Modélisation sans mur et sans talus : on considère que tous les 
ouvrages sont « transparents » ce qui revient à supprimer le mur du stade et de la 
maison en rive gauche du gué ainsi que les talus en amont de l’ouvrage de la RD38 
qui sont considérés comme des digues ; 
 

- Scénario 3 : Modélisation sans mur et sans talus avec ouvrage de la RD38 obstrué à 
50 %. Dans ce scénario les ouvrages sont effacés de la même manière que dans le 
scénario 2 et l’ouvrage de la RD38 est obstrué à 50% ; 
 

- Scénario 4 : Modélisation avec les travaux préconisés dans le contrat de rivière : les 
travaux préconisés dans la fiche B-2-1-15 du contrat de rivière des 4 vallées ont été 
modélisés. La géométrie du lit est décrite dans la fiche. 
 

 
Pour chaque scénario, tous les profils en longs et en travers sont disponibles en annexes. 
 
Les coefficients de frottements de Strickler retenus sont de 15 pour le lit majeur et 20 pour le 
lit mineur. 
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Gué 

Ouvrage RD 538 

Muret des terrains  
de tennis 

Mur maison gué 

Mur du stade 

Talus amont ouvrage 

Figure 17 : Carte représentant les éléments structurants 
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7.1 Traitement des éléments structurants 

7.1.1 Traitement des talus à l’amont de l’ouvrage de la RD38 : profil 1 

 
Figure 18 : Photo du lit mineur au niveau du profil 1 : vue vers l’aval 

 
Figure 19 : Profil 1 modélisé : talus conservés pour le scénario 1 (Etat actuel) 

 
Figure 20 : Profil 1 modélisé : talus effacés pour les scénarios 2, 3 et 4. 
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7.1.2 Traitement de l’ouvrage de la RD38 

 

 
Figure 21 : Ouvrage de la RD 38 vu vers l'aval 

 
Figure 22 : Ouvrage de la RD38 tel que modélisé dans les scenarios 1,2 et 4 

 

 
Figure 23 : Ouvrage de la RD 38 tel que modélisé dans le scénario 3 (obstruction à 50 %) 
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7.1.3 Traitement du mur du stade (profil 7) 

 

 
Figure 24 : photo du mur du stade vu vers l’aval 

 

 
Figure 25 : Profil 7 tel que modélisé dans le scénario 1 : mur conservé et imperméable. 

 
Figure 26 : Profil 7 tel que modélisé dans les scénarios 2,3 et 4 : mur du stade effacé 
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7.1.4 Traitement du muret des terrains de tennis 

 
Figure 27 : Photo du muret des terrains de tennis vu depuis le gué 

 

 
Figure 28 : Profil 10 tel que modélisé dans tous les scénarios : le muret a été considéré comme 

faisant obstacle aux écoulements 
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7.1.5 Commentaires des résultats obtenus 

Les cartes des hauteurs obtenues pour chaque scénario sont disponibles en annexes.  

7.1.5.1 Description des résultats du scénario 1 : Etat actuel 
 
A l’amont de l’ouvrage de la RD 38, le lit mineur à une capacité insuffisante pour la crue 
centennale même en considérant les talus. De plus, les écoulements sont bloqués par le 
remblai de la RD38 ce qui provoque une hausse de la surface libre et augmente ainsi les 
hauteur d’eau. Le champs en rive gauche est totalement inondé avec des hauteurs 
supérieures à 1 mètre. Le champ en rive droite est également inondé.  
A l’aval de l’ouvrage, la capacité du lit mineur est insuffisante pour la crue centennale et 
comme le grand mur du stade a été considéré comme imperméable, tous les débordements 
s’effectuent en rive droite.  
 

7.1.5.2 Description des résultats du scénario 2 : sans mur et sans talus 
 
A l’amont de l’ouvrage de la RD 38, l’effacement des talus n’entraine aucune modification 
par rapport à la situation avec talus (qui sont submergés dans cette situation). 
A l’aval de l’ouvrage, l’effacement du mur provoque l’inondation du stade en rive gauche ce 
qui induit une baisse de la surface libre d’une trentaine de centimètres par rapport à la 
situation avec mur.  
A l’aval du stade, la présence du muret des terrains de tennis constitue un obstacle aux 
écoulements ce qui entraine une hausse des hauteurs d’eau à l’amont. 
 

7.1.5.3 Description des résultats du scénario 3 : sans mur et sans talus avec 
obstruction de l’ouvrage de la RD38 à 50 % 

 
L’obstruction à 50% de l’ouvrage de la RD 38, entraine une hausse de la surface libre 
jusqu’à débordement par-dessus le remblai au niveau des points bas représentés en  Figure 
31. Ces débordements ont pour conséquence d’inonder des zones qui ne sont pas touchées 
en cas de fonctionnement total de l’ouvrage. Les habitations présentent en rive droite dans la 
zone 1 (Figure 31) sont touchées par des écoulements diffus. La cartographie des ces 
divagations à partir d’un modèle 1D est difficilement réalisable et a donc été réalisée par 
méthode hydrogéomorphologique. En rive gauche, les débordements par-dessus le remblai 
ne concernent pas d’enjeux exceptés un bâtiment (bâtiment des télécom d’après la 
commune). Le scénario 3 est le scénario retenu pour la cartographie des aléas. Les vitesses 
associées sont donc présentées. Les résultats brut de modélisation ont été complétés pas 
une analyse géomorphologique pour évaluer les l’impact des débordements par-dessus la 
RD38. 
 

7.1.5.1 Description des résultats du scénario 4 : avec aménagements du contrat de 
rivière 

 
Les aménagements prévus dans la fiche B-2-1-15 du contrat de rivière des 4 vallées ont été 
modélisés avec effacement des talus et des murs. Ces aménagements permettent 
d’abaisser la surface libre d’une quinzaine de centimètres au niveau du profil 7 mais sont 
insuffisants pour contenir la crue centennale. Les hauteurs obtenues sont proches de la 
situation avant travaux sans murs et sans talus. 
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Figure 29 : Carte des hauteurs pour le scénario 1 
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Figure 30 : carte des hauteurs d’eau pour le scénario 2 
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Figure 31 : Carte des hauteurs d’eau pour le scénario 3 
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Figure 32 : carte des vitesses obtenues par modélisation pour le scénario 3 
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Figure 33 : Carte des hauteurs d’eau pour le scénario 4
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8 Cartographie des aléas 

8.1.1.1 Qualification de l’aléa 
Plusieurs phénomènes naturels peuvent causer des inondations : les crues rapides des 
rivières, les inondations de plaine, les inondations en pied de versant et le ruissellement. Le 
tableau ci-dessous présente la définition de chaque phénomène ainsi que le symbole qui lui 
est associé. 
 

Tableau 10 : qualification des phénomènes naturels provoquant des inondations 

Phénomènes Symboles Définitions 

Crue rapide des rivières C 

Inondation pour laquelle l'intervalle de temps entre le début de 
la pluie et le débordement ne permet pas d'alerter de façon 

efficace les populations. Les bassins versants de tailles petites 
et moyennes sont concernés par ce type de crue dans leur 

partie ne présentant pas un caractère torrentiel dû à la pente 
ou à un fort transport de matériaux solides. 

Inondation de plaine I 

Inondation à montée lente des eaux, permettant de prévoir et 
d'annoncer la submersion des terrains et donc de disposer de 
temps pour prendre des mesures efficaces de réduction des 

conséquences de l'inondation (ordre de grandeur de 12 h 
souhaitable). La vitesse du courant reste souvent faible, mais 
peut être localement élevée, voire très élevée. Les vallées de 

l'Isère et du Rhône relèvent de ce type. 

A ce phénomène, sont rattachées du fait de temps de réaction 
disponibles également importants : 

- les inondations par remontée de nappe de secteurs 
communiquant avec le réseau hydrographique et contribuant 

ainsi aux crues de ce dernier, 

- les inondations par refoulement de rivières à crue lente dans 
leurs affluents ou les réseaux. 

Inondation en pied de 
versant I’ 

Submersion par accumulation et stagnation d’eau sans apport 
de matériaux solides dans une dépression du terrain ou à 
l'amont d'un obstacle, sans communication avec le réseau 

hydrographique. L’eau provient d’un ruissellement sur versant 
ou d’une remontée de nappe. 

Ruissellement sur versant 

Ravinement 
V 

Divagation des eaux météoriques en dehors du réseau 
hydrographique suite à de fortes précipitations. Ce phénomène 
peut provoquer l'apparition d’érosions localisées (ravinement). 
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Le temps de réaction de la Vésonne est assez court : quelques heures entre le pic des 
précipitations et le pic de l’hydrogramme. De ce fait, le phénomène « crue rapide de rivière » 
est celui qui caractérise le mieux les crues de la Vésonne.  
Ainsi, le phénomène retenu pour l’ensemble de l’aléa est : « Crues rapides des rivières ». 
 
Tableau 11 : Grille de croisement hauteur vitesses pour l’aléa « crues rapides des rivières » (source : 

doctrine DDT38). Source : Mirnat38 

Aléa « crues rapides des 
rivières » 

Vitesse de courant 

V < 0,2 m/s 0,2 < V < 0.5 
m V > 0.5 m 

Hauteur de 
submersion 

H < 0,5 m Faible C1 Moyen C2 Fort C3 

0,50 < H < 1 m Moyen C2 Moyen C2 Fort C3 

H > 1m Fort C3 Fort C3 Fort C3 

 

8.1.1.2 Traitement de l’ouvrage de la RD 38 
Etant donné la présence importante de forêt dans le bassin versant, de nombreux flottants 
peuvent être transportés pendant les crues et peuvent constituer des embâcles au niveau de 
l’ouvrage. Cette possibilité est accentuée par la présence d’arbres implantés sur des talus à 
l’amont immédiat de l’ouvrage qui peuvent être déstabilisés et basculés par affouillement des 
berges. L’hypothèse retenue pour la qualification de l’aléa est donc une obstruction à 50% 
de l’ouvrage ce qui prend en compte la présence de flottants sans choisir les scénarios le 
plus pessimistes (obstruction totale). 
 

8.1.1.3 Prise en compte des digues 
 
Le guide PPR inondations (1999) indique que : 
 
« Les terrains protégés par des ouvrages de protection existant seront toujours considérés 
comme restant soumis aux phénomènes étudiés, et donc vulnérables […].  
On sera donc conduit à appliquer les mêmes prescriptions, qu’il y ait ouvrage ou pas, l’intérêt 
majeur de ces derniers devant rester la réduction de la vulnérabilité de l’existant. 
Des prescriptions minimales seront prévues dans l’hypothèse d’une défaillance de l’ouvrage 
de protection. En particulier, l’expérience montre que la submersion d’une digue ou sa 
rupture entraîne des phénomènes violents en arrière de celle-ci, et qu’il est nécessaire d’y 
maintenir une bande inconstructible. La largeur de cette dernière est variable en fonction des 
circonstances locales (cote respectives de la rivière et des terrains protégés), et peut être 
estimée à partir d’événements similaires connus, de simulations sommaires, ou de dires 
d’experts. » 
 
La circulaire du 30 avril 2002 relative à la politique de l’Etat en matière de risques 
naturels prévisibles et de gestion des espaces situés derrière les digues de protection 
contre les inondations et les submersions marines indique que : 
 
« Les principes rappelés plus haut pour l’ensemble des zones submersibles ou inondables 
demeurent applicables dans les zones endiguées. 
En effet, les zones endiguées sont des zones soumises à un risque de submersion marine 
ou d’inondation où le risque de ruptures brutales ou de submersion des digues, avec des 
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conséquences catastrophiques, demeure, quel que soit le degré de protection théorique de 
ces digues.[…] Pour ces raisons, il convient d’afficher clairement l’aléa et le risque lié soit au 
dépassement de la submersion marine ou de l’inondation pour laquelle la digue a été 
conçue, soit au dysfonctionnement de l’ouvrage, et d’en informer les élus et la population. » 
 
La doctrine de la DDT38 indique que :  
 
« En matière de prise en compte des digues, la carte des aléas est établie sans en tenir 
compte […]. Lorsque l’hypothèse de ruine généralisée de l’ouvrage protégeant un casier 
d’inondation ne peut être écartée, l’aléa « avec prise en compte des protections » résulte de 
la superposition de l’aléa sans ouvrage et du sur-aléa correspondant aux phénomènes de 
sur-vitesses et d’affouillement induits à l’arrière immédiat de l’ouvrage par sa défaillance. 
Dans le cas contraire, l’aléa « avec prise en compte des protections » résulte de la 
superposition de l’aléa correspondant à des hypothèses de brèches, localisées de façon la 
plus défavorable, et du sur-aléa correspondant aux phénomènes de sur-vitesses et 
d’affouillement induits à l’arrière immédiat de l’ouvrage par sa défaillance. Dans les deux 
cas, le sur-aléa est affiché en considérant la rupture possible en tout point de la digue . » 
 
Décret n°2015-526 du 12 mai 2015 : 
 
« II.-La classe d'une digue est celle du système d'endiguement dans lequel elle est 
comprise. N'est toutefois pas classée la digue dont la hauteur, mesurée verticalement entre 
le sommet de l'ouvrage et le terrain naturel du côté de la zone protégée à l'aplomb de ce 
sommet, est inférieure à 1,5 mètre, à moins que la commune ou l'établissement public de 
coopération intercommunale à fiscalité propre compétent pour la prévention des inondations 
le demande. » 
 
Définition des digues :  
 
Il n’existe pas de textes de lois définissant les ouvrages hydrauliques relativement à la 
qualification de l’aléa. On peut donc se référer au textes relatifs à la sécurité des ouvrages 
hydrauliques afin de considérer les critères de qualification des digues et des barrages. 
D’après la circulaire du 08 juillet 2008 relative au contrôle de la sécurité des ouvrages 
hydrauliques au titre des dispositions mises en place par le décret 2007-1735 du 11 
décembre 2007 (art. R. 214-112 à R. 214-147 du code de l’environnement) : 
 
« Une digue est un ouvrage longitudinal qui n’a pas fonction de retenir de l’eau mais plutôt 
de faire obstacle à sa venue. » 
 
« Sont considérées comme digues au sens de l’article R.214-113 : 
 

- Les digues de protection contre les inondations fluviales, généralement longitudinal 
au cours d’eau ; 

- Les digues qui ceinturent des lieux habités ; 
- Les digues d’estuaires et de protection contre les submersions marines ; 
- Les digues de rivières canalisées ; 
- Les digues de protection sur les cônes de déjection de torrents. » 

 
Méthode retenue pour la prise en compte des digues : 
 
Compte tenu des textes précédemment cités, l’aléa retenu correspond aux modélisations 
avec effacement des talus et du grand mur du stade (considérés comme des digues). Par 
ailleurs, aucune zone de précaution de rupture de digues n’a été retenue pour le mur du 
stade car la topographie à l’arrière du mur remonte rapidement et la zone pouvant être 
concernée par une rupture du mur est déjà concernée par de l’aléa fort. 
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8.1.1.4 Scénario retenu pour la cartographie de l’aléa : 
 
Le scénario retenu pour la cartographie de l’aléa est le scénario 3 : 
 

- Avec effacement des talus et du mur du stade ; 
- Avec ouvrage (pont RD) obstrué à 50%. 

 
L’aléa ainsi cartographié est issu des résultats de la modélisation et d’une cartographie à 
dire d’expert pour les débordements des écoulements par-dessus le remblai de la RD et les 
divagation ainsi induites (non modélisables en 1 dimension). 
 
Le phénomène retenu pour la qualification est : crues rapides des rivières. 
 
Les cotes d’inondation pour les profils modélisés sont fournies en Annexe XV. Ces 
cotes ne sont valables que pour l’aléa modélisé. Aucune cote n’est disponible pour 
l’aléa traité en géomorphologie. 
 
La carte des aléa ainsi obtenue est présentée et commentée en page suivante. 
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Zone traitée en  
géomorphologie 

Figure 34 : carte des aléas hydrauliques de la Vésonne 

Accumulation liée à la présence du 
muret des terrains de tennis 

Débordements par-dessus le remblai de la RD 
38 lié à l’obstruction à 50 % de l’ouvrage 

Changement de classe d’aléa lié 
aux vitesses 

Aléa moyen lié à la présence 
d’un fossé 

Divagations des écoulements issus 
du débordement par-dessus la RD 
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9 Cahier des fiches de prescriptions 
spéciales 

9.1 Principe général 
9.1.1 Grille de transcription 

Le zonage respecte les orientations générales définies par le Guide de prise en compte des 
risques naturels dans les documents d’urbanisme (version février 2009).  

ALEA FORT ALEA MOYEN ALEA FAIBLE 

 

ZONES 
NON 

BATIES 

 

INCONSTRUCTIBLE 

 

INCONSTRUCTIBLE 

INCONSTRUCTIBLE 

CONSTRUCTIBLE 

avec prescriptions 
spéciales et 

recommandations 

 

ZONES 
BATIES 

MAINTIEN DU BATI A 
L’EXISTANT 

 

1) INCONSTRUCTIBLE 

CONSTRUCTIBLE 
avec prescriptions 

spéciales et 
recommandations 

 

2) A priori INCONSTRUCTIBLE à 
moins que les conclusions d’une étude 
spécifique à mener soient favorables, 

et dans ce cas : 
 

-> Constructible avec prescriptions de 
protection d’ensemble de la zone et 
d’adaptation du projet, sous réserve 

des conclusions favorables de l’étude 
et que ces travaux soient effectués, 

dans la limite de leur faisabilité 
technique. 

3) CONSTRUCTIBLE SELON LE 
TYPE D’ALEA DANS CERTAINS CAS 

TRES PARTICULIERS 

Et selon les cas : 

avec prescriptions sur l’ensemble de la 
zone 

ou constructible uniquement sur les 
parcelles déjà bâties, avec 
prescriptions spéciales et 

recommandations 



 

 52 

Etude hydraulique de la Vesonne 

Alp’Géorisques 

9.1.2 Aléas forts : 

L’aléa fort est systématiquement classé en inconstructible : 

soit parce qu’il présente un péril pour la vie des personnes ; 

soit parce qu’il peut aboutir à la destruction du bâti ; 

9.1.3 Aléas moyens : 

En général, l’aléa moyen est considéré comme inconstructible quand les dispositifs de 
protection individuels (surélévation du premier plancher, surélévation des ouvertures, etc.) 
sont insuffisants pour ramener l’aléa à un niveau acceptable pour le projet (faible ou nul).  

Du fait des techniques engagées (différents types de sondages géotechniques et 
géophysiques pour les mouvements de terrain, relevés topographiques précis, etc.), le 
montant de l’étude et des travaux de protection à réaliser nécessiterait un maître d’ouvrage 
de type collectif. 

Enfin, cette étude pourrait conclure à l’inconstructibilité de toute ou partie de la zone d’enjeu, 
s’il s’avérait difficile de concevoir un dispositif qui assure une protection suffisante à un coût 
raisonnable pour la collectivité, ou si le risque résiduel en cas de défaillance de l’ouvrage 
s’avérait trop important. 

9.1.4 2.1.4Aléas faibles : 

La notion d’aléa faible suppose qu’il n’y a pas de risque pour la vie des personnes, ni pour la 
pérennité des biens. La protection de ces derniers peut être techniquement assurée par des 
mesures spécifiques, dont la mise en œuvre relève de la responsabilité du maître d’ouvrage. 

Remarque :  

Certaines de ces prescriptions, telles que l’interdiction du rejet des eaux pluviales et usées 
dans le sol, peuvent cependant se traduire dans les faits par l’inconstructibilité des terrains, 
s’il n’y a pas de possibilités alternatives (raccordement au réseau ou rejet dans un émissaire 
capable de les recevoir sans aggravation des risques et dans le respect des normes 
sanitaires). 

9.2 Définitions 

9.2.1 Rapport d'Emprise au Sol en Zone Inondable (RESI) 

Dans les zones inondables (crues torrentielles, crue rapide des rivières, ruissellement, 
inondation de pied de versant), un RESI est appliqué à chaque parcelle, en plus des 
prescriptions spécifiques concernant la surélévation du niveau habitable par exemple. 

Ce RESI a pour objet d’éviter qu’une densification de l’urbanisation (bâti, voiries, talus) 
n’aboutisse à une concentration des écoulements et à une aggravation des risques, 
notamment pour les secteurs en aval. 
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Le RESI est défini par le rapport de l’emprise au sol en zone inondable constructible de 
l’ensemble des bâtiments et remblais (y compris rampes d’accès et talus) sur la surface de la 
partie en zone inondable constructible* des parcelles effectivement utilisées par le projet. 
 
 

  
 

 
 
 
* La notion de zone constructible est liée à la nature du projet : une zone dite « inconstructible » 
devient une zone constructible pour les exceptions à la règle générale d’inconstructibilité. 

Le RESI ne s’applique pas aux équipements d’intérêt collectif ou d’intérêt général si leur 
implantation est liée à leur fonctionnalité, sauf dans les cas d’aléa moyen d’inondation de 
pied de versant et de crues torrentielles. Dans ces deux cas, si le RESI dépasse 0.3, alors 
des protections collectives déportées doivent être obligatoirement envisagées de manière à 
rapporter l’aléa à un niveau faible ou « nul » autorisant un RESI égal à 1. 

Les surfaces nécessaires à la réalisation des rampes pour personnes handicapées ne sont 
pas comptabilisées dans le calcul du RESI. 

9.2.2 « Projets nouveaux » 

Est considéré comme « projet nouveau » : 

 tout ouvrage neuf (construction, aménagement, camping, installation, clôture…) ; 
 toute extension de bâtiment existant ; 
 toute modification ou changement de destination d’un bâtiment existant conduisant à 

augmenter l’exposition des personnes et/ou la vulnérabilité des biens ; 
 toute réalisation de travaux. 

9.2.3 « Maintien du bâti à l'existant » 

Cette prescription signifie qu’il n’y a pas changement de destination de ce bâti, à l'exception 
des changements qui entraîneraient une diminution de la vulnérabilité, et sans réalisation 
d'aménagements susceptibles d'augmenter celle-ci. Peut cependant être autorisé tout projet 

RESI= surfacede la partie du projet en zone inondable
surface dela partie inondabledes parcelles utilisées

RESI= M + T + G+ A+ R
P

RESI=100+ 30+ 35+ 80+ 115
1200 =0,30

Exemple : 



 

 54 

Etude hydraulique de la Vesonne 

Alp’Géorisques 

d'aménagement ou d'extension limitée (inférieure à 20m2) du bâti existant, en particulier s’il a 
pour effet de réduire sa vulnérabilité grâce à la mise en œuvre de prescriptions spéciales 
propres à renforcer la sécurité du bâti et de ses occupants (voir exceptions aux interdictions 
générales suivantes). 

9.2.4 Exceptions aux interdictions générales 

Dans les zones où la prise en compte des risques naturels conduit à interdire de manière 
générale tout projet nouveau, sous réserve notamment de ne pas aggraver les risques et de 
ne pas en provoquer de nouveaux, certains des types de projets particuliers suivants sont 
autorisés : 

A) sous réserve complémentaire qu’ils ne conduisent pas à une augmentation de la 
population exposée, les travaux courants d’entretien et de gestion des constructions 
et installations existantes, notamment les aménagements internes, les traitements de 
façades, la réfection des toitures ; 

B) sous réserve complémentaire d’un renforcement de la sécurité des personnes et 
de réduction de la vulnérabilité des biens : 

 les extensions limitées nécessaires à des mises aux normes, notamment 
d’habitabilité ou de sécurité ; 

 la reconstruction ou la réparation de bâtiments sinistrés dans le cas où les 
dommages n’ont pas de lien avec le risque à l’origine du classement en zone 
interdite, s’ils ne sont pas situés dans un secteur ou toute construction est prohibée ; 
C) les changements de destination sous réserve de l’absence d’augmentation de la 
vulnérabilité des personnes exposées ; 

D) sous réserve complémentaire qu’ils ne fassent pas l’objet d’une occupation 
humaine permanente et que la sécurité des personnes soit assurée, 

 les abris légers, les annexes des bâtiments d’habitation d’une surface inférieure à 
20m2, ainsi que les bassins et piscines non couvertes et liées à des habitations 
existantes. Les bassins et piscines ne sont pas autorisés en zone de glissement de 
terrain si celle-ci est interdite à la construction 

 les constructions et installations nécessaires à l’exploitation des carrières soumises à 
la législation sur les installations classées, à l’exploitation agricole ou forestière, à 
l’activité culturelle, touristique, sportive et de loisirs, si leur implantation est liée à leur 
fonctionnalité ; 
E) les constructions, les installations nécessaires au fonctionnement des services 
d’intérêt collectif ou général déjà implantés dans la zone, les infrastructures 
(notamment les infrastructures de transports, de fluides, les ouvrages de dépollution), 
les équipements et ouvrages techniques qui s’y rattachent, sous réserve que le 
maître d'ouvrage prenne des dispositions appropriées aux risques, y compris ceux 
créés par les travaux ; 

F) tous travaux et aménagements de nature à réduire les risques, notamment ceux 
autorisés au titre de la Loi sur l’Eau (ou valant Loi sur l'Eau), et ceux réalisés dans le 
cadre d’un projet global d’aménagement et de protection contre les inondations. 
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9.2.5 « Façades exposées » 

Le règlement utilise la notion de « façade exposée » notamment dans le cas de chutes de 
blocs. Cette notion, simple dans beaucoup de cas, mérite d’être explicitée pour les cas 
complexes : 

la direction de propagation du phénomène est généralement celle de la ligne de plus grande 
pente (en cas de doute, la carte des phénomènes et la carte des aléas permettront souvent 
de définir sans ambiguïté le point de départ ainsi que la nature et la direction des 
écoulements prévisibles) ; 

elle peut s’en écarter significativement, du fait de la dynamique propre au phénomène 
(rebonds irréguliers pendant les chutes de blocs, etc.), d’irrégularités de la surface 
topographique, de l’accumulation locale d’éléments transportés (blocs, bois, etc.) constituant 
autant d’obstacles déflecteurs ou même de la présence de constructions à proximité pouvant 
aussi constituer des obstacles déflecteurs. 

C’est pourquoi, sont considérés comme : 

 directement exposées, les façades pour lesquelles 0° ≤ α < 90° 
 indirectement ou non exposées, les façades pour lesquelles 90° ≤ α < 180° 

 

Le mode de mesure de l’angle α est schématisé ci après. 

Toute disposition architecturale particulière ne s’inscrivant pas dans ce schéma de principe 
devra être traitée dans le sens de la plus grande sécurité. Il peut arriver qu’un site soit 
concerné par plusieurs directions de propagation ; toutes sont à prendre en compte. 

 

Le règlement utilise aussi la notion de « hauteur par rapport au terrain naturel » et cette 
notion mérite d’être explicitée pour les cas complexes. Elle est utilisée pour les écoulements 
des fluides ou pour les chutes de blocs. 

Les irrégularités locales de la topographie ne sont pas forcément prises en compte si elles 
sont de surface faible par rapport à la surface totale de la zone considérée. Aussi, dans le 

Sens de
l’écoulement
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cas de petits thalwegs ou de petites cuvettes, il faut considérer que la côte du terrain naturel 
est la côte des terrains environnants (les creux étant vite remplis par les écoulements), 
conformément au schéma suivant : 

 

En cas de terrassements en déblais, la hauteur doit être mesurée par rapport au terrain 
naturel initial. 

En cas de terrassements en remblais, ceux-ci ne peuvent remplacer le renforcement des 
façades exposées que s’ils sont attenants à la construction et s’ils ont été spécifiquement 
conçus pour cela (parement exposé aux écoulements subverticaux sauf pour les inondations 
de plaine, dimensionnement pour résister aux efforts prévisibles, ...). Dans le cas général, la 
hauteur à renforcer sera mesurée depuis le sommet des remblais. 

 

Toute disposition architecturale particulière ne s’inscrivant pas dans ce schéma de principe 
devra être traitée dans le sens de la plus grande sécurité. 
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9.3 ERP et établissements sensibles 

9.3.1 Projets nouveaux 

La réalisation d’ERP est interdite en zones d’aléas fort et moyen et déconseillée en zone 
d’aléas faibles. 

Les ERP sensibles (J, L, O, R, U) et les installations nécessaires à la gestion de crise 
(mairie, pompiers, gendarmerie, services techniques municipaux, etc.) sont interdits dans 
toutes les zones affectées par un aléa quelconque. 
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TYPE D’ÉTABLISSEMENT : établissements installés dans un bâtiment 
TYPE NATURE DE L’EXPLOITATION 

J Structures d’accueil pour personnes âgées et personnes handicapées 

L Salles à usage d’audition, conférences, réunions, spectacles à usage multiples 

M Magasins, centres commerciaux 

N Restaurants et débits de boissons 

O Hôtels et pensions de famille 

P Salles de danse et de jeux 

R Établissement d’enseignement, colonies de vacances 

S Bibliothèques, centres de documentation et de consultation d’archives 

T Salles d’exposition (à vocation commerciale) 

U Établissements sanitaires 

V Établissements de culte 

W Administrations, banques, bureaux 

X Établissements sportifs couverts 

Y musées 

 

9.3.2 Existant 

La réalisation d’une étude de vulnérabilité et d’une étude de danger, et la mise en œuvre des 
mesures prescrites, est recommandée pour tous les ERP* sensibles (J, L, O, R, U) et les 
installations nécessaires à la gestion de crise (mairie, pompiers, gendarmerie, services 
techniques municipaux, etc.) concernés par un aléa quelconque. 
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9.4 Fiches de prescriptions 

U : mesure d’ordre urbanistique - C : mesure d’ordre constructif 

ALEA  
 
aléa fort, moyen ou faible de crues rapides des rivières [C3-C2-C1] 

FICHE FC 

PRESCRIPTION GENERALE D’URBANISME :  
 
Zone interdite à l’urbanisation au regard des risques naturels. 
Maintien du bâti à l’existant. 

Niveau de référence : 
 
Le niveau de référence correspond à  
 
la cote de la crue de référence + 0.4 m dans le cas ou celle–ci est disponible 
1 m au dessus du terrain naturel dans le cas où les cotes de la crue de référence ne sont pas disponibles   

MESURES INDIVIDUELLES 

Existant et projets nouveaux 
 
(toute réalisation de travaux, toute extension de bâtiment existant dans la limite de ce qui est autorisé (cf « Exceptions aux 
interdictions spéciales ») 

Prescriptions : 

U Vérification et, si nécessaire, modification des conditions de stockage des produits dangereux ou polluants de façon à ce 
qu’ils ne puissent ni être entraînés ni polluer les eaux ; 

U Surélévation du premier niveau utilisable au dessus du niveau de référence. (sous-sols interdits). 

U 
Protection des ouvertures de la façade amont et/ou des façades latérales des bâtiments par des ouvrages déflecteurs 
(muret, butte, terrasse, etc.) sous réserve de n’aggraver ni la servitude naturelle des écoulements (Article 640 du Code 
Civil) ni les risques sur les propriétés voisines ; ou surélévation de ces ouvertures au dessus du niveau de référence. Pour 
l'existant, cette mesure s'appliquera, dans la mesure du possible. 

C Positionnement hors crue et protection des postes techniques vitaux (électricité, gaz, eau, chaufferie, téléphone, etc.). 
Pour l'existant, cette mesure s'appliquera, dans la mesure du possible, à l'occasion de travaux de rénovation. 

Prescriptions pour les projets nouveaux uniquement : 

U Application d’un RESI de 0,3 pour les constructions individuelles et leurs annexes, ou de 0,5 pour les autres types de 
projet de construction tels que bâtiments agricoles, etc. 

U 
Reprofilage du terrain, sous réserve de ne pas aggraver la servitude naturelle des écoulements – (Article 640 du Code 
Civil). 

Recommandations : 

- Réalisation d’une étude de vulnérabilité des constructions, et adaptation des bâtiments selon les préconisations de l’étude 

MESURES COLLECTIVES 

Recommandations : 

- Entretien du lit des cours d’eau, des ouvrages de franchissement, et des sections busées. 
- Adaptation des réseaux d’assainissement (clapets anti-retours et verrouillage des regards par exemple), contrôle et entretien 
des dispositifs  
- Dans les zones protégées par un dispositif de protection existant, entretien des dispositifs par le maître d’ouvrage ou son 
gestionnaire, ou à défaut par la commune, afin de garantir un niveau de protection optimal. 
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ALEA  
aléa moyen de crue rapide de rivière [C2] FICHE MC 

PRESCRIPTION GENERALE D’URBANISME : zone constructible au regard des risques naturels, mais 
soumise à des prescriptions spéciales. 

Niveau de référence : 
 
Le niveau de référence correspond à la cote de la crue de référence + 0.4 m. 

MESURES INDIVIDUELLES 

Projets nouveaux : 

Prescriptions : 

U 
Application d’un RESI de 0,3 pour les constructions individuelles et leurs annexes, ou de 0,5 pour les 
autres types de projet de construction tels que permis groupés, lotissements (globalement pour 
infrastructures et bâtiments), bâtiments agricoles commerciaux artisanaux ou industriels. 

U 
Pour les aires de stationnement, maintient de la cote du terrain à l'état initial (pas de déblaiement, pas de 
remblaiement), et maintient du libre écoulement des eaux dans le champ d'inondation (pas de bâtiments 
faisant entrave au libre écoulement des eaux). 

U Accès prioritairement par l'aval, ou réalisés de manière à éviter toute concentration des eaux en direction 
des ouvertures du projet  

U Surélévation du premier niveau utilisable au dessus du niveau de référence (sous-sols interdits) 

U 
Protection des ouvertures de la façade amont et/ou des façades latérales des bâtiments projetés par des 
ouvrages déflecteurs (muret, butte, terrasse, etc.) ou surélévation de ces ouvertures, au dessus du niveau de 
référence. 

C Renforcement de la structure du bâtiment et conception soignée du chaînage  

C Protection contre les affouillements par exemple par renforcement localisé ou approfondissement des 
fondations par rapport à la cote hors gel habituelle  

U 
Reprofilage du terrain sous réserve de n’aggraver ni la servitude naturelle des écoulements (Article 640 du 
Code Civil), ni les risques sur les propriétés voisines et implantation en conséquence du bâtiment en évitant 
particulièrement la création de points bas de rétention des eaux  

U Adaptation des conditions de stockage des produits dangereux ou polluants de façon à ce qu’ils ne puissent 
ni être entraînés ni polluer les eaux  

C Positionnement hors crue et protection des postes techniques vitaux (électricité, gaz, eau, chaufferie, 
téléphone, etc.). 

Existant : 
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Prescriptions : 

U 

Dans la mesure du possible, protection des ouvertures de la façade amont et/ou des façades latérales des 
bâtiments par des ouvrages déflecteurs (muret, butte, terrasse, etc.) sous réserve de n’aggraver ni la 
servitude naturelle des écoulements (Article 640 du Code Civil) ni les risques sur les propriétés voisines ; 
ou surélévation de ces ouvertures d'une hauteur de l'ordre de 1 m environ au-dessus du terrain naturel. 

C Dans la mesure du possible, protection contre les affouillements par renforcement localisé par exemple 

U Vérification et, si nécessaire modification, des conditions de stockage des produits dangereux ou polluants 
de façon à ce qu’ils ne puissent ni être entraînés ni polluer les eaux  

C Dans la mesure du possible et dans le cadre de travaux de rénovation, positionnement hors crue et 
protection des postes techniques vitaux (électricité, gaz, eau, chaufferie, téléphone, etc.)  

MESURES COLLECTIVES 

Recommandations :  

- Adaptation des réseaux d’assainissement (clapets anti-retours et verrouillage des regards par exemple), 
contrôle et entretien des dispositifs  
- Entretien du lit des cours d’eau, des ouvrages de franchissement, et des sections busées. 
- Dans les zones protégées par un dispositif de protection existant, entretien des dispositifs par le maître 
d’ouvrage ou son gestionnaire, ou à défaut par la commune, afin de garantir un niveau de protection optimal. 

U : mesure d’ordre urbanistique - C : mesure d’ordre constructif 
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ALEA  

aléa faible de crues rapides des rivières [C1] déterminé  par modélisation et pour lequel 
une cote d’inondation est disponible. 

FICHE fc 

PRESCRIPTION GENERALE D’URBANISME : zone constructible au regard des risques naturels, mais 
soumise à des prescriptions spéciales. 

Niveau de référence : 

Le niveau de référence correspond à la cote de la crue de référence + 0.4 m. 

MESURES INDIVIDUELLES 

Projets nouveaux : 

Prescriptions : 

U 
Application d’un RESI de 0,3 pour les constructions individuelles et leurs annexes, ou de 0,5 pour les 
autres types de projet de construction tels que permis groupés, lotissements (globalement pour 
infrastructures et bâtiments), bâtiments agricoles commerciaux artisanaux ou industriels. 

U Accès prioritairement par l'aval, ou réalisés de manière à éviter toute concentration des eaux en direction 
des ouvertures du projet 

U 
Pour les aires de stationnement, maintient de la cote du terrain à l'état initial (pas de déblaiement, pas de 
remblaiement), et maintient du libre écoulement des eaux dans le champ d'inondation (pas de bâtiments 
faisant entrave au libre écoulement des eaux). 

U Surélévation du premier niveau utilisable au dessus du niveau de référence (sous-sols interdits) 

U 
Protection des ouvertures de la façade amont et/ou des façades latérales des bâtiments projetés par des 
ouvrages déflecteurs (muret, butte, terrasse, etc.) ou surélévation de ces ouvertures, au dessus du niveau de 
référence. 

C Renforcement de la structure du bâtiment et conception soignée du chaînage 

C Protection contre les affouillements par exemple par renforcement localisé ou approfondissement des 
fondations par rapport à la cote hors gel habituelle 

U 
Reprofilage du terrain sous réserve de n’aggraver ni la servitude naturelle des écoulements (Article 640 du 
Code Civil), ni les risques sur les propriétés voisines et implantation en conséquence du bâtiment en 
évitant particulièrement la création de points bas de rétention des eaux 

U Adaptation des conditions de stockage des produits dangereux ou polluants de façon à ce qu’ils ne puissent 
ni être entraînés ni polluer les eaux 

C Positionnement hors crue et protection des postes techniques vitaux (électricité, gaz, eau, chaufferie, 
téléphone, etc.) 
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Existant : 

Prescriptions  

U 

Dans la mesure du possible, protection des ouvertures de la façade amont et/ou des façades latérales des 
bâtiments projetés par des ouvrages déflecteurs (muret, butte, terrasse, etc.) sous réserve de n’aggraver ni 
la servitude naturelle des écoulements (Article 640 du Code Civil) ni les risques sur les propriétés 
voisines ; ou surélévation de ces ouvertures d'une hauteur de l'ordre de 0,50 m environ au-dessus du terrain 
naturel 

C Protection contre les affouillements par renforcement localisé par exemple 

U Vérification et, si nécessaire modification, des conditions de stockage des produits dangereux ou polluants 
de façon à ce qu’ils ne puissent ni être entraînés ni polluer les eaux 

C Dans la mesure du possible et dans le cadre de travaux de rénovation, positionnement hors crue et 
protection des postes techniques vitaux (électricité, gaz, eau, chaufferie, téléphone, etc.) 

MESURES COLLECTIVES 

Recommandations :  

- Adaptation des réseaux d’assainissement (clapets anti-retours et verrouillage des regards par exemple), 
contrôle et entretien des dispositifs. 

- Entretien du lit des cours d’eau, des ouvrages de franchissement, et des sections busées. 

- Dans les zones protégées par un dispositif de protection existant, entretien des dispositifs par le maître 
d’ouvrage ou son gestionnaire, ou à défaut par la commune, afin de garantir un niveau de protection optimal. 

U : mesure d’ordre urbanistique - C : mesure d’ordre constructif 
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ALEA  

aléa faible de crues rapides des rivières [C1] déterminé par méthode géomorphologique 
FICHE fc’ 

PRESCRIPTION GENERALE D’URBANISME : zone constructible au regard des risques naturels, mais 
soumise à des prescriptions spéciales. 

Niveau de référence : 

Le niveau de référence correspond au terrain naturel + 0.50 m. 

MESURES INDIVIDUELLES 

Projets nouveaux : 

Prescriptions : 

U 
Application d’un RESI de 0,3 pour les constructions individuelles et leurs annexes, ou de 0,5 pour les 
autres types de projet de construction tels que permis groupés, lotissements (globalement pour 
infrastructures et bâtiments), bâtiments agricoles commerciaux artisanaux ou industriels. 

U Accès prioritairement par l'aval, ou réalisés de manière à éviter toute concentration des eaux en direction 
des ouvertures du projet 

U 
Pour les aires de stationnement, maintient de la cote du terrain à l'état initial (pas de déblaiement, pas de 
remblaiement), et maintient du libre écoulement des eaux dans le champ d'inondation (pas de bâtiments 
faisant entrave au libre écoulement des eaux). 

U Surélévation du premier niveau utilisable au dessus du niveau de référence (sous-sols interdits) 

U 
Protection des ouvertures de la façade amont et/ou des façades latérales des bâtiments projetés par des 
ouvrages déflecteurs (muret, butte, terrasse, etc.) ou surélévation de ces ouvertures, au dessus du niveau de 
référence. 

C Renforcement de la structure du bâtiment et conception soignée du chaînage 

C Protection contre les affouillements par exemple par renforcement localisé ou approfondissement des 
fondations par rapport à la cote hors gel habituelle 

U 
Reprofilage du terrain sous réserve de n’aggraver ni la servitude naturelle des écoulements (Article 640 du 
Code Civil), ni les risques sur les propriétés voisines et implantation en conséquence du bâtiment en 
évitant particulièrement la création de points bas de rétention des eaux 

U Adaptation des conditions de stockage des produits dangereux ou polluants de façon à ce qu’ils ne puissent 
ni être entraînés ni polluer les eaux 

C Positionnement hors crue et protection des postes techniques vitaux (électricité, gaz, eau, chaufferie, 
téléphone, etc.) 

Existant : 
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Prescriptions  

U 

Dans la mesure du possible, protection des ouvertures de la façade amont et/ou des façades latérales des 
bâtiments projetés par des ouvrages déflecteurs (muret, butte, terrasse, etc.) sous réserve de n’aggraver ni 
la servitude naturelle des écoulements (Article 640 du Code Civil) ni les risques sur les propriétés 
voisines ; ou surélévation de ces ouvertures au dessus du niveau de référence. 

C Protection contre les affouillements par renforcement localisé par exemple 

U Vérification et, si nécessaire modification, des conditions de stockage des produits dangereux ou polluants 
de façon à ce qu’ils ne puissent ni être entraînés ni polluer les eaux 

C Dans la mesure du possible et dans le cadre de travaux de rénovation, positionnement hors crue et 
protection des postes techniques vitaux (électricité, gaz, eau, chaufferie, téléphone, etc.) 

MESURES COLLECTIVES 

Recommandations :  

- Adaptation des réseaux d’assainissement (clapets anti-retours et verrouillage des regards par exemple), 
contrôle et entretien des dispositifs. 

- Entretien du lit des cours d’eau, des ouvrages de franchissement, et des sections busées. 

- Dans les zones protégées par un dispositif de protection existant, entretien des dispositifs par le maître 
d’ouvrage ou son gestionnaire, ou à défaut par la commune, afin de garantir un niveau de protection optimal. 
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10 Zonage réglementaire 
 

 

Préservation du champ d’expansion  des crues 
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Annexe I : Présentation du logiciel HEC-HMS 

Annexe II : Présentation de la méthode SCS 

Annexe III :Présentation du logiciel HEC-RAS 

Annexe IV : Profil en long 

Annexe V : Profils en travers et surface libre pour le débit centennal du scénario 1 

Annexe VI : Profils en travers et surface libre pour le débit centennal du scénario 2 

Annexe VII : Profils en travers et surface libre pour le débit centennal du scénario 3 

Annexe VIII : Profils en travers et surface libre pour le débit centennal du scénario 4 

Annexe IX : Carte des hauteurs d’eau pour le débit centennal du scénario 1 

Annexe X : Carte des hauteurs d’eau pour le débit centennal du scénario 2 

Annexe XI : Carte des hauteurs d’eau pour le débit centennal du scénario 3 

Annexe XII : Carte des hauteurs d’eau pour le débit centennal du scénario 4 

Annexe XIII : Carte des vitesses pour la crue centennale, scénario 3. 

Annexe XIV : Carte des aléas hydrauliques de la Vésonne sur le centre bourg 

Annexe XV : Carte des cotes d’inondation par profil 

Annexe XVI : Carte d’aptitude à la construction 
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Méthode du S.C.S.   1  

 

La méthode du SOIL CONSERVATION SERVICE (S.C.S) 
 

Méthode d'estimation du débit de crue décennale ou centennale sur un petit bassin versant non jaugé à partir 
des précipitations et des caractéristiques du bassin versant 

 
 

 
 

Présentation 
Cette méthode permet d'obtenir simplement une estimation du débit instantané de crue de fréquence décennale ou 
centennale suivant les valeurs prises en compte dans la formule. Cette méthode est une méthode pseudo-
déterministe fondée sur la transformation pluie-débit. 
 

Approche générale 
1) On suppose que la pluie suit, pour une fréquence donnée, une loi de Montana de la forme : 

 
P = a.t1-b ou I = a.t-b   
 
avec: 
P (mm) la hauteur de pluie de durée t, en principe moyenne sur le bassin, en pratique 

locale, supposée représentative du bassin ; 
I (mm/h) l’intensité moyenne de cette pluie ; 
a et b les paramètres de la formule de Montana, pour une fréquence donnée ; 
t (h) la durée de la pluie, limitée à tc (temps caractéristique du bassin) dans les calculs 

suivants, où l’on a utilisé un pas de temps égal à tc/8. 
 
On notera l’allure artificielle du hyétogramme défini 
par cette loi de Montana : 
 

 
 

2) On estime le ruissellement entraîné par la pluie à chaque pas de temps en utilisant la formule : 
 

iSSP
SPR
0

2
0

 
CN

CNSi
25425400

  iSS 2.00  

avec : 
R :  ruissellement en mm. 
P :  précipitation totale en mm. 
Si : perte par infiltration, évaporation, etc., paramètre homogène à une 
hauteur d’infiltration, en mm. 
S0 : capacité de stockage initiale du sol en mm. 
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CN : Curve Nomber - numéro de la courbe de référence caractéristique du 
type de sol (varie de 25 à 95 environ, fonction de la perméabilité et de 
l’occupation du sol - cf table). 

 
Le paramètre Si peut également être estimé directement à partir du tableau suivant : 
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Remarque : ces valeurs de Si, et celles de CN, correspondent à un état d’humidité des sols relativement fort que l’on 
pourra considérer comme décennal. 
 

3) Ce volume de ruissellement R est transformé en hydrogramme élémentaire au moyen de l’hydrogramme 
unitaire de la figure suivante auquel on applique une affinité de coefficient R. 

 
 

 
 
La sommation de ces hydrogrammes élémentaires permet d’estimer le débit de pointe Q, et même d’avoir une forme 
d’hydrogramme. 
 
Toutefois, compte tenu du hyétogramme utilisé au départ, l’hydrogramme résultant n’est pas d’un très grand intérêt. 
C’est pourquoi la plupart du temps, on se contente de calculer le débit de pointe Q en utilisant la méthode simplifiée 
comme suit. 
 

Approche simplifiée 
1) On relève les valeurs de a et b de la formule de Montana. 
 
2) On détermine q* en utilisant le graphique ci-joint page suivante et en calculant le paramètre PS. 

 
 

btc
Si
aPS

1

8  

 
3) On calcul le débit de pointe Q égal à : 

 

*. q
tc

SSiQ   où  S = aire du bassin versant en km². 

 
 
Remarque : La fréquence du débit de pointe Q est celle des paramètres a et b ; en pratique, il faudrait disposer d’une 
distribution des fréquences de Si alors que nous disposons que de valeurs de Si très grossièrement décennales. 
 
A noter par ailleurs que Si est très difficilement estimable pour les torrents de montagne. Un des intérêt de cette 
méthode est de permettre de faire une estimation de l’impact d’un aménagement futur entre état initial et état final, 
grâce aux valeurs que peut prendre Si. 
 
Du fait de son caractère pseudo-déterministe, cette méthode ne permet pas de définir un intervalle de confiance pour 
les résultats obtenus. 
 

Bibliographie 
Technique des barrages en aménagement rural 
Ministère de l'agriculture  
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  Profil 13
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Étude hydraulique : Scénario 1 : avec murs et digues

Réalisation et édition : Alp'Géorisques Echelle : 1/2 500

Légende :

Limite de la modélisation

HAUTEURS D'EAU

Hauteur > 1 m

0.5 m > Hauteur > 1 m

Hauteur < 0.5 m





Étude hydraulique : Scénario 2 : sans murs et sans digues

Réalisation et édition : Alp'Géorisques Echelle : 1/2 500

Légende :

Limite de la modélisation

HAUTEURS D'EAU

Hauteur > 1 m

0.5 m > Hauteur > 1 m

Hauteur < 0.5 m





Réalisation et édition : Alp'Géorisques Echelle : 1/2 500

Légende :

Limite de la modélisation

Hauteur > 1 m

0.5 m > Hauteur > 1 m

Hauteur < 0.5 m

Étude hydraulique : Scénario 3 : sans murs et sans digues avec obstruction à 50%
HAUTEURS D'EAU MODELISEES





Étude hydraulique : scénario 4 : avec aménagements du contrat de rivière

Réalisation et édition : Alp'Géorisques Echelle : 1/2 500

Légende :

Hauteur > 1 m

0.5 m > Hauteur > 1 m

Hauteur < 0.5 m

Limite de la modélisation

HAUTEURS D'EAU





Réalisation et édition : Alp'Géorisques Echelle : 1/2 500

Légende :

Limite de la modélisation

Vitesses > 0.5 m/s

0.25 m/s > Vitesses > 0.5 m/s

Vitesses < 0.5 m/s

Étude hydraulique : Scénario 3 : sans murs et sans digues avec obstruction à 50%
VITESSES D'ECOULEMENTS MODELISEES





Carte des aléas hydrauliques de la Vésonne 

Réalisation et édition : Alp'Géorisques Echelle : 1/2 500

Légende :

Aléa fort

Aléa moyen

Aléa faible

Limite de l'étude 
détaillée du centre-bourg

Etude hydraulique détaillée du centre-bourg de Modieu-Détourbe





262.4

263.9

263.8

259.8

260.2

259.7259.5

261.4

260.8

260.5

260.4

259.1

262.1

260.2

Cotes d'inondations centennales

Réalisation et édition : Alp'Géorisques

Les cotes indiquées ne s'appliquent que pour les profils modélisés et non pour l'aléa géomorphologique estimé à dire d'expert

Légende :

Echelle : 1/2 500

Aléa faible estimé à partir d'un profil modélisé

Aléa moyen estimé à partir d'un profil modélisé

Aléa fort estimé à partir d'un profil modélisé

Aléa géomorphologique estimé à dire d'expert

Profils modélisés

259.1 Cote d'inondation NGF (m) centennale par profil modélisé

Limites de l'étude détaillée du centre bourg





FC

260.2

262 .4

FC

FC

fc

fc'

fc'

MC

MC

fc

fc'

fc

MC

fc'

MC

fc'

2 62. 4

263.9

263.8

259.8

259.7

260.2

259.5

261.4260.8

260.5

260.4

259.1

262.1

Carte d'aptitude à la construction

Réalisation et édition : Alp'Géorisques Echelle : 1/2 500

Légende :

Zone inconstructible

Zone d'aléa moyen en zone d'enjeux, constructible
soumise à prescription

Zone constructible soumise à prescriptions

Limite de l'étude détaillée du centre-bourg

Etude hydraulique détaillée du centre-bourg de Modieu-Détourbe

FC Code de la Fiche du CSP

19 Octobre 2015

Profils modélisés

259.1 Cote d'inondation NGF (m) de la crue de référence
 par profil modélisé
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